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Mise en contexte

En avril 1992, la Ville de Montréal reconnaissait que l’ancien village de Sault-au-
Récollet constituait un ensemble patrimonial significatif pour la collectivité 
montréalaise. Elle décidait alors, pour en assurer la protection et la mise en valeur, 
de le constituer en site du patrimoine en vertu des pouvoirs définis par la Loi sur les 
bi lt l (L R Q h it B 4)biens culturels (L.R.Q., chapitre B-4).

Le territoire protégé
Le territoire protégé - situé dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville - consiste 
en une étroite lanière de terre localisée en bordure de la rivière des Prairies, 
s’étendant le long du boulevard Gouin, de la rue Saint-Charles, à l’ouest, jusqu’à la 
limite de l’arrondissement de Montréal-Nord, près de trois kilomètres plus loin à l’est. p p
La limite sud englobe les propriétés situées du côté sud du boulevard Gouin, et à 
quelques endroits l'intérêt du cadre bâti justifie l'extension plus au sud. Le site 
englobe l’île de la Visitation rattachée à la terre ferme par des ponts, digues et 
barrages.
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Un territoire unique

Le site patrimonial du Sault-au-Récollet présente une concentration d’éléments 
architecturaux, paysagers et archéologiques très diversifiés. Le site comporte 
notamment la digue des Moulins, trois immeubles patrimoniaux classés – deux 
d’entre eux sont présentés sur les images qui suivent, il compte aussi un immeuble 
patrimonial cité et englobe le parc régional de l’Île-de-la-Visitation.
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Une partie significative du site est occupée par des propriétés institutionnelles –
les plus connues étant la maison Saint-Joseph (actuel Collège Mont-Saint-Louis) 
et l’école secondaire Sophie-Barat.
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Malgré sa dénomination référant à un ancien village, le site comprend plusieurs 
bâtiments qui ne sont pas forcément associés à une réalité villageoise: 
l’architecture résidentielle du site illustre les diverses périodes d’urbanisation de 
Montréal, allant de la maison villageoise à la villa de villégiature, de la maison 
urbaine jusqu’aux bungalows et duplex de l’après Deuxième Guerre mondiale.
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Les modes d’implantation et les types de bâtiments sont assez variés, dans une 
organisation relativement peu homogène sur l’ensemble du territoire et où le 
voisinage de typologies différentes est courant. De même, plusieurs constructions 
des années 1950 – 60 sont insérées un peu partout dans des ensembles ayant une 
valeur historique. 
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Des enjeux de préservation du territoire protégé

Cette diversité sous-tend divers enjeux de préservation, notamment :

des propriétés institutionnelles - face à l’évolution qu’elles connaissent comme un 
illpeu partout ailleurs;

des témoins de l’architecture rurale, modeste et vernaculaire - face à des 
demandes de transformations tant mineures que majeures;
liés au fait que près de la moitié des édifices que compte le site ont été construits 

è 1949 ê d i té êt il f t ti d l’ bl à éaprès 1949 - même sans grand intérêt, ils font partie de l’ensemble à préserver;
des aménagements paysagers des propriétés;
et de mise en valeur du boulevard Gouin.
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La gestion du territoire protégé

La gestion des demandes de permis de tout type (de construction, de modification et 
d’aménagement) dans ce site patrimonial s’appuie sur des règles et des critères 
enchâssés dans le règlement d’urbanisme qui s’appliquent aux secteurs significatifs -
du point de vue patrimonial - de l’ensemble de l’arrondissement. Ces règles et critères 

t t t f i é ifi it t i i lne sont toutefois pas spécifiques au site patrimonial. 

Au fil des ans et des projets étudiés et réalisées dans le Sault-au-Récollet, un constat 
s’est graduellement imposé auprès des responsables de l’arrondissement, du Conseil 
du patrimoine et de la Division du patrimoine : les règles urbanistiques en vigueur 
ainsi que les outils d’analyse disponibles permettent difficilement de préserver les 
valeurs et les caractéristiques d’intérêt du secteur.  En ce sens, le Conseil incluait 
dans un de ses avis sur un projet dans le Sault-au-Récollet une recommandation de 
«réaliser une nouvelle étude de caractérisation du site » et, par la suite, «de produire 
des lignes directrices (…),  pour l’implantation et l’architecture des nouveaux 
bâtiments et pour les modifications aux bâtiments existants et aux aménagements 
paysagers.».
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Le développement de la connaissance du territoire protégé

C’ t d t t ’ 2013 dé h été l é dé lC’est dans ce contexte, qu’en 2013, une démarche a été lancée pour développer 
davantage la connaissance des caractéristiques patrimoniales et paysagères du site 
de l’Ancien-Village-de-Sault-au-Récollet dans la perspective éventuelle de mieux 
soutenir l’arrondissement dans la gestion de cette partie importante de son territoire.

Un mandat de caractérisation du patrimoine du Sault-au-Récollet a été confié à la 
firme Atelier Urban Soland en partenariat avec la firme d’architectes Lafontaine & 
Soucy.

La présentation de l’étude suit cette introduction.
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Récit  Chronologie 

La population de la paroisse du Sault‐au‐Récollet, dont le territoire est vaste, augmente 
progressivement dans la première moitié du XIXe siècle. Entre 1790 et 1830, elle passe de 1017 à 
1513 âmes, pour atteindre 2860 individus en 1898. Durant cette période, le noyau villageois, 
polarisé par l’église paroissiale, se consolide. Plusieurs maisons rurales ainsi qu’un parcellaire 
relativement serré en témoignent. De 1806 à 1821, le meunier Didier Joubert y construit puis y 
opère un pressoir à cidre. Ce bâtiment agricole est transformé en habitation vers 1842. À partir de 
1837, les Sulpiciens vendent, avec plus vaste étendue, les moulins de la digue à Pascal Persillier dit 
Lachapelle fils. Industriel et important propriétaire foncier, ce dernier jouera un rôle prépondérant

1806‐21 :  Construction de la maison du Pressoir par Didier Joubert, 10865, rue du Pressoir 
1814 :  Remplacement du clocher original de l’église par une structure à double lanterne 
1820 : Construction de la maison Louis Dagenais, 2900 boulevard Gouin Est
1830 : Incorporation de Montréal
1837 :  Vente de la digue des Sulpiciens à un promoteur et industriel, Pascal Persillier‐Lachapelle
c1840 : Construction de la maison Pascal‐Persillier dit Lachapelle, 2084‐2086 boulevard Gouin Est 
1844 : Agrandissement de la sacristie de l’église 
1845 :  Municipalité de la Paroisse du Sault‐au‐Récollet
c1850 : Construction de la maison Meilleur (Externat Ste‐Sophie), 1105 boulevard Gouin
1850 : Construction de la maison Antoine Brousseau 2273 boulevard Gouin Est
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11Lachapelle fils. Industriel et important propriétaire foncier, ce dernier jouera un rôle prépondérant 

dans le développement du nord de l’île de Montréal, participant notamment à la construction de 
l’ancien pont des Saints‐Anges au milieu des années 1840. 1845 marque également la 
reconnaissance civile de la paroisse.

Dans la seconde moitié du XIXe siècle, sous l’autorité de Monseigneur Ignace Bourget, évêque de 
Montréal, l’intervention de l’Église dans différentes sphères du travail social et de l’éducation 
s’impose. À l’instar d’autres sites sur les rives sud et nord de la rivière des Prairies, des 
communautés religieuses s’établissent à Sault‐au‐Récollet; les Jésuites (noviciat Saint‐Joseph, 1853)

1850 :    Construction de la maison Antoine‐Brousseau, 2273 boulevard Gouin Est
Construction de la maison Corbeil, 2161 boulevard Gouin Est
Construction de la maison du Marchand de Glace, 2017 rue de l’Île‐de‐la‐Visitation 

1851 :  Avancement de la façade de l’église de la Visitation par John Ostell
1853 :   Construction de la maison Saint‐Joseph par les Jésuites (aujourd’hui Collège Mont‐Saint‐Louis)
1853: Construction de la maison Saint‐Janvier par les Soeurs de la Miséricorde
1854 : Abolition du régime seigneurial 
1856 : Bénédiction de la première pierre du couvent des Dames du Sacré‐Coeur
1859 :  Acte d’amendement seigneurial qui met fin aux seigneuries sulpiciennes
1860 : Inauguration du Pont Victoria
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communautés religieuses s établissent à Sault au Récollet; les Jésuites (noviciat Saint Joseph, 1853) 
et les Dames du Sacré‐Cœur (pensionnat du Sacré‐Cœur, 1856) sont les premiers à s’y installer. Les 
frères de Saint‐Gabriel (noviciat) et les sœurs de la Miséricorde (Maison Saint‐Janvier et crèche) 
suivront respectivement en 1891 et 1903. À proximité de l’église, le presbytère actuel ainsi que la 
petite maison du sacristain ont été construits en 1883.

1864 : Construction de la maison Paquet, 2012‐2016 boulevard Gouin Est
1867 : Confédération canadienne
1868 :  Ajout d’une aile ouest à la maison Meilleur, 1105 boulevard Gouin Est
1870 : Construction de la maison Joseph‐David, 1737 boulevard Gouin Est

Construction de la maison du Docteur‐Pelletier, 1995 boulevard Gouin Est 
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Persistances Orientations patrimoniales

• Grandes propriétés institutionnelles;

• Implantation de type pavillonnaire;

• Front nord caractérisé par un couvert végétal important; 

• Présence de clôture et d’alignement d’arbres en cour avant le long de la voie publique;

• Vues ponctuelles sur la rivière;

• Front sud alignement varié / léger recul des constructions plus anciennes;

• Chemin d’accès au cimetière (rue du Fort Lorette et Laperle).

• Contrôler le développement des ensembles institutionnels de sorte à éviter l’effet de mur et la perte 
de fenêtres sur la rivière;

• Maintenir l’occupation des immeubles institutionnels par des usages appropriés;

• Assurer l’entretien et la conservation des immeubles de l’unité de paysage;

• Protéger et entretenir les clôtures ornementales;

• Entretenir le couvert végétal et remplacer les grands arbres en fin de vie utile par des essences 
compatibles offrant le même port.
Réduire et minimiser l’impact des aires et allées de stationnement fortement minéralisées;• Réduire et minimiser l impact des aires et allées de stationnement, fortement minéralisées;

• Favoriser les aménagements champêtres;

• Maintenir la percée visuelle sur la rivière dans l’axe de la rue du Fort‐Lorette.
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